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Déclarations des maladies infectieuses 
Situation à la fin de la 28e semaine (16.07.2019)a

Maladies infectieuses :  
Situation à la fin de la 28e semaine (16.07.2019)a 

Semaine 28 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017

Transmission respiratoire

Haemophilus influenzae : 
maladie invasive 

2 2 4 7 9 8 134 138 113 84 88 63
1.20 1.20 2.40 1.10 1.40 1.20 1.60 1.60 1.30 1.80 1.90 1.40

Infection à virus 
influenza, types et 
sous-types saisonniersb 

 1 1 8 6 1 13698 15021 9452 13305 13613 7690
 0.60 0.60 1.20 0.90 0.20 160.70 176.30 110.90 290.00 296.70 167.60

Légionellose 10 8 19 45 81 64 525 586 390 251 293 197
6.10 4.90 11.60 6.90 12.40 9.80 6.20 6.90 4.60 5.50 6.40 4.30

Méningocoques : maladie 
invasive 

 4 1 1 6 3 43 54 57 21 41 42
 2.40 0.60 0.20 0.90 0.50 0.50 0.60 0.70 0.50 0.90 0.90

Pneumocoques : maladie 
invasive 

8 6 6 32 30 36 888 982 968 602 680 643
4.90 3.70 3.70 4.90 4.60 5.50 10.40 11.50 11.40 13.10 14.80 14.00

Rougeole    2 2  228 63 92 205 25 66
   0.30 0.30  2.70 0.70 1.10 4.50 0.50 1.40

Rubéolec    1   1 2 1 1 2 1
   0.20   0.01 0.02 0.01 0.02 0.04 0.02

Rubéole,  
materno-fœtaled 

           

Tuberculose 
9 12 9 36 36 45 443 538 598 251 321 317

5.50 7.30 5.50 5.50 5.50 6.90 5.20 6.30 7.00 5.50 7.00 6.90

Transmission féco-orale

Campylobactériose
153 222 188 684 830 759 7586 7350 7506 3404 3492 3364

93.40 135.50 114.70 104.30 126.60 115.80 89.00 86.20 88.10 74.20 76.10 73.30

Hépatite A 
3 1 2 10 4 8 105 89 84 43 42 66

1.80 0.60 1.20 1.50 0.60 1.20 1.20 1.00 1.00 0.90 0.90 1.40

Hépatite E 
3   16 5  114 33  74 33  

1.80   2.40 0.80  1.30 0.40  1.60 0.70  

Infection à E. coli 
 entérohémorragique 

27 20 15 79 82 67 1020 782 534 544 365 283
16.50 12.20 9.20 12.00 12.50 10.20 12.00 9.20 6.30 11.90 8.00 6.20

Listériose 
1  1 4 5 4 43 49 43 19 30 25

0.60  0.60 0.60 0.80 0.60 0.50 0.60 0.50 0.40 0.60 0.50

Salmonellose, S. typhi/
paratyphi 

1   1 1  21 27 17 11 12 7
0.60   0.20 0.20  0.20 0.30 0.20 0.20 0.30 0.20

Salmonellose, autres 
28 31 48 108 102 160 1485 1826 1560 615 608 614

17.10 18.90 29.30 16.50 15.60 24.40 17.40 21.40 18.30 13.40 13.20 13.40

Shigellose 4 7 1 15 23 10 239 174 153 93 103 70
2.40 4.30 0.60 2.30 3.50 1.50 2.80 2.00 1.80 2.00 2.20 1.50

a Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en dehors de la Suisse et de la 
principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en gris correspondent aux données annualisées : cas/an et 
100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes.

b Voir surveillance de l’influenza dans le systéme de déclaration Sentinella 
c N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
d Femmes enceintes et nouveau-nés.
e Le nombre de cas de gonorrhée a augmenté en raison d’une adaptation de la définition de réinfection et n’est pas comparable à celui des éditions précédentes du 

Bulletin. Les déclarations pour le même patient arrivant à des intervalles d’au moins 4 semaines sont maintenant comptées comme cas séparés.
f Syphilis primaire, secondaire ou latente précoce.
g Les nombres de cas de syphilis ne sont plus comparables à ceux des éditions précédentes du Bulletin en raison d’une adaptation de la définition de cas. 
h Inclus les cas de diphtérie cutanée et respiratoire, actuellement il y a seulement des cas de diphtérie cutanée.
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Semaine 28 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose 250 229 206 948 888 885 11418 11094 11040 6288 6022 6028
152.60 139.70 125.70 144.60 135.50 135.00 134.00 130.20 129.60 137.00 131.20 131.40

Gonorrhéee 47 64 53 277 208 186 3479 2656 2458 1967 1425 1328
28.70 39.00 32.30 42.30 31.70 28.40 40.80 31.20 28.80 42.90 31.00 28.90

Hépatite B, aiguë 
  2  1 2 27 41 33 12 19 13
  1.20  0.20 0.30 0.30 0.50 0.40 0.30 0.40 0.30

Hépatite B,  
total déclarations 

23 14 30 90 95 93 1139 1243 1261 621 686 639
            

Hépatite C, aiguë 
  1  2 3 23 35 38 12 18 23
  0.60  0.30 0.50 0.30 0.40 0.40 0.30 0.40 0.50

Hépatite C,  
total déclarations 

16 23 36 63 114 138 1076 1375 1401 550 761 766
            

Infection à VIH 
5 6 7 32 26 31 419 418 511 230 218 267

3.00 3.70 4.30 4.90 4.00 4.70 4.90 4.90 6.00 5.00 4.80 5.80

Sida 
 1 4 6 7 13 77 67 90 37 38 53
 0.60 2.40 0.90 1.10 2.00 0.90 0.80 1.10 0.80 0.80 1.20

Syphilis,  
stades précocesf

3 12  15 65  545 323  290 323  
1.80 7.30  2.30 9.90  6.40 3.80  6.30 7.00  

Syphilis, totalg 
4 22 8 24 93 57 792 963 916 394 516 522

2.40 13.40 4.90 3.70 14.20 8.70 9.30 11.30 10.80 8.60 11.20 11.40

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose    2 2  7 7 8 5 3 5
   0.30 0.30  0.08 0.08 0.09 0.10 0.07 0.10

Chikungunya 
   2  5 25 8 23 22 2 12
   0.30  0.80 0.30 0.09 0.30 0.50 0.04 0.30

Dengue 
 1 3 4 5 9 175 169 180 102 98 83
 0.60 1.80 0.60 0.80 1.40 2.00 2.00 2.10 2.20 2.10 1.80

Encéphalite à tiques 26 28 16 75 118 64 284 371 226 127 218 116
15.90 17.10 9.80 11.40 18.00 9.80 3.30 4.40 2.60 2.80 4.80 2.50

Fièvre du Nil occidental 
            
            

Fièvre jaune 
       1   1  
       0.01   0.02  

Fièvre Q 
4 3  11 9 1 91 53 36 71 33 19

2.40 1.80  1.70 1.40 0.20 1.10 0.60 0.40 1.60 0.70 0.40

Infection à Hantavirus 
      1 1 2    
      0.01 0.01 0.02    

Infection à virus Zika 
  1   3  11 33  3 8
  0.60   0.50  0.10 0.40  0.07 0.20

Paludisme 3 2 8 12 13 28 277 318 323 139 155 176
1.80 1.20 4.90 1.80 2.00 4.30 3.20 3.70 3.80 3.00 3.40 3.80

Trichinellose 
       1     
       0.01     

Tularémie 
 7 1 4 24 12 94 149 79 35 62 44
 4.30 0.60 0.60 3.70 1.80 1.10 1.80 0.90 0.80 1.40 1.00

Autres déclarations

Botulisme      1   3   2
     0.20   0.04   0.04

Diphtérieh 
      5 2 2    
      0.06 0.02 0.02    

Maladie de 
Creutzfeldt-Jakob 

     1 22 13 19 8 5 11
     0.20 0.30 0.20 0.20 0.20 0.10 0.20

Tétanos 
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Statistique Sentinella

Données provisoires

Sentinella :   
Déclarations (N) des dernières 4 semaines jusqu’au 12.07.2019 et incidence pour 1000 consultations (N/103)  
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres) 

Semaine 25 26 27 28 Moyenne de  
4 semaines

 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103

Suspicion d’influenza 2 0.2 0 0 2 0.2 3 0.3 1.8 0.2

Oreillons 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Coqueluche 0 0 3 0.2 2 0.2 1 0.1 1.5 0.1

Piqûre de tiques 26 2.1 24 2.0 20 1.7 19 1.9 22.3 1.9

Borréliose de Lyme 11 0.9 13 1.1 10 0.9 13 1.3 11.8 1.0

Herpès zoster 8 0.7 6 0.5 7 0.6 8 0.8 7.3 0.7

Névralgies post-zostériennes 1 0.1 0 0 1 0.1 0 0 0.5 0.1

Médecins déclarants 151  148  138  124  140.3  
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Actualisation des recommandations du Comité 
suisse d’experts en médecine des voyages concer-
nant la prévention du paludisme chez les voyageurs 
en 2019 : adaptations relatives à l’autotraitement 
d’urgence et à la prophylaxie médicamenteuse

Le présent document décrit les change-
ments intervenus en 2019 concernant 
les recommandations de prophylaxie 
antipaludique. Ces dernières ont été 
élaborées par le Comité suisse d’experts 
en médecine des voyages (CEMV) en 
collaboration avec la commission per-
manente de médecine des voyages 
(StAR) de la Société allemande de mé-
decine tropicale et de santé internatio-
nale (DTG). Cette publication commune 
a pour objectif de formuler, dans la me-
sure du possible, les mêmes recomman-
dations aux voyageurs originaires de 
Suisse et d’Allemagne. L’épidémiologie 
du paludisme n’étant pas statique, il se 
peut que des changements non signa-
lés interviennent subitement à l’échelle 
locale. Les éléments pertinents exerçant 
une influence sur les recommandations 
de prévention du paludisme sont pu-
bliés dans les informations épidémiolo-
giques (EpiNews) de www.tropimed.ch, 
sur www.safetravel.ch, ainsi que deux 
fois par année, dans les tableaux relatifs 
à la médecine des voyages sur  
www.bag.admin.ch/sante-voyages. Il 
convient par ailleurs de préciser que 
même l’application systématique des 
mesures de prophylaxie antipaludique 
recommandées ne garantit pas une 
protection absolue. Elle permet seule-
ment de réduire significativement le 
risque d’infection. Vous trouverez 
d’autres conseils (notamment concer-
nant la protection contre les insectes) 
ainsi que des informations sur les médi-
caments contre le paludisme et les do-
sages dans le document Prophylaxie an-
tipaludique pour les séjours à l’étranger 
de courte durée (séjours jusqu’à 3 
mois), Office fédéral de la santé pu-
blique, 2016 : www.bag.admin.ch/palu-
disme [1] et dans les références [2].

État des lieux
Le risque d’infection par le paludisme au 
sein des populations autochtones des 
zones d’endémie a fortement diminué 
au cours des dernières décennies : à 
l’échelle mondiale, l’incidence a reculé 
de 18 % entre 2010 et 2017. En 2017, 
l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) recensait 219 millions de cas de 
paludisme dans le monde, dont 92 % 
dans des pays d’Afrique subsaharienne 
[3]. C’est en Asie du Sud-Est que la 
baisse est la plus importante (59 %). Sur 
le continent asiatique, la plupart des cas 
ont été enregistrés en Inde et en Indo-
nésie. À l’échelle mondiale, on constate 
toutefois depuis trois ans une stagna-
tion de l’incidence de la maladie, et 
même une recrudescence dans certains 
pays (p. ex. en Afrique australe et au 
Venezuela). Il arrive que le nombre de 
cas varie très fortement au sein d’un 
même pays (p. ex. en Asie du Sud-Est et 
en Amérique du Sud) [3].
Conformément à la répartition à 
l’échelle mondiale, la plupart des cas de 
paludisme déclarés sous nos latitudes 
ont été importés par des voyageurs en 
provenance d’Afrique. Au cours des 
cinq dernières années (entre 2014 et 
2018), la Suisse en a répertorié en 
moyenne 340 par an, avec un pic en 
2015 dans un contexte de migration. 
Sur les 230 cas importés liés au voyage 
chaque année (hors immigrés), 87 % 
sont conséquents à un séjour en 
Afrique, et seulement 5 % à un voyage 
sur un autre continent. Dans 8 % des 
cas, la destination de voyage n’a pas pu 
être déterminée (Office fédéral de la 
santé publique, données non publiées). 
On constate une répartition similaire en 
Allemagne (près d’un millier de cas im-
portés par an [4]), où sont formulées 

quasiment les mêmes recommandations 
de prophylaxie antipaludique par pays 
qu’en Suisse [5]. Il convient de noter 
que le nombre de cas importés en va-
leur absolue est globalement stable 
alors que le total des voyageurs suisses 
ou allemands concernés a augmenté. 
Afin d’évaluer le risque pour les voya-
geurs d’être infectés par le paludisme 
dans un pays donné, on compare donc 
systématiquement le nombre de cas im-
portés avec celui des personnes s’étant 
rendues dans le pays en question. On 
procède de cette façon en Suisse, en Al-
lemagne et en Autriche. Ces données 
viennent s’ajouter aux informations rela-
tives au paludisme dans les populations 
autochtones pour définir si le risque y 
est minime, faible ou élevé (voir tableau 
1). Les données locales se fondent sur le 
Rapport sur le paludisme dans le monde 
[3] ainsi que sur les informations four-
nies par l’Organisation panaméricaine 
de la Santé (PAHO) [6] pour les années 
2016, 2017 et 2018. Afin de prendre en 
compte les tendances ainsi que les 
éventuelles influences d’ordre clima-
tique dans les différents pays, on se 
fonde généralement sur le pire scénario 
observé au cours des trois dernières an-
nées. D’autres données concernant no-
tamment l’altitude et des localisations 
spécifiques sont tirées de publications 
de l’OMS [7] et des Centers for Disease 
Control and Prevention [8]. Les recom-
mandations se basent également sur 
des facteurs susceptibles d’exercer une 
influence sur la prévalence du palu-
disme dans un pays donné (situation 
politique instable comme au Venezuela, 
guerre, catastrophe naturelle, etc.). La 
méthode appliquée par le CEMV pour 
formuler ces recommandations sera dé-
crite en détail prochainement.
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L’évolution, à l’échelle mondiale, de 
l’épidémiologie du paludisme influe 
également sur le risque, et donc sur 
les recommandations aux voyageurs 
en matière de prophylaxie antipalu-
dique. Étant donné que le risque de 
paludisme peut varier selon les ré-
gions d’un même pays (minime sur 
une grande partie du territoire et 
faible/élevé localement), le CEMV et 
la StAR de la DTG ont adapté en 
2019 leurs recommandations en ma-
tière de mesures de prévention, en 
s’appuyant sur une analyse microépi-
démiologique du risque par pays ou 
région. Au Cambodge, par exemple, 
selon la région visitée, on recom-
mande ainsi uniquement de se proté-
ger contre les piqûres de moustiques 
(M), de prendre en plus avec soi un 
autotraitement d’urgence (personnes 
à risque (T*)), ou d’utiliser une pro-
phylaxie médicamenteuse (P). Ces 
nouveautés ont été intégrées à la liste 
des pays figurant dans les tableaux 
Santé-voyages (www.bag.admin.ch/
sante-voyages) et sont illustrées sur 
les cartes mondiale et régionales en 
annexe. Les recommandations doivent 
toutefois être systématiquement 
considérées dans le cadre d’une éva-
luation individuelle du risque tenant 
notamment compte du type de 
voyage, de la saison, de la durée du 
séjour, du type d’hébergement, d’une 
éventuelle autre infection/médication 
ou d’une grossesse, de l’âge de la 
personne concernée, etc.

Recours plus ciblé à l’auto-traite-
ment d’urgence
Le CEMV a restreint le nombre de situa-
tions où il est indiqué d’emporter avec 
soi un autotraitement d’urgence contre 
le paludisme. En effet, les infrastructures 
médicales de nombreux pays se sont 
considérablement améliorées ces der-
nières années, si bien que la grande ma-
jorité des voyageurs peut aujourd’hui bé-
néficier d’un diagnostic rapide du 
paludisme et même d’un traitement 
fiable. En outre, les résultats de plusieurs 
études et revues systématiques ont mon-

tré que le paludisme était rarement à 
l’origine de la fièvre ou que l’autotraite-
ment d’urgence n’avait pas été correcte-
ment appliqué [9-12]. Jusqu’ici, en cas 
de séjour dans une région à risque faible 
ou modéré de paludisme (p. ex. au Cam-
bodge), on recommandait de manière 
générale d’avoir avec soi un autotraite-
ment d’urgence à prendre en cas de 
fièvre supérieure à 37,5 °C et d'aller 
consulter un médecin ou de faire établir 
un diagnostic de paludisme dans les  
24 heures [1]. Depuis 2019, se munir 
d’un autotraitement d’urgence n’est 

Tableau 1 : paramètres d’évaluation du risque de paludisme pour les voyageurs
Niveau de risque Stratégie de prévention Nombre de cas de paludisme 

importés en Allemagne, en 
Autriche et en Suisse, par an

Nombre de cas de paludisme au 
sein de la population autoch-
tone, par an

Élevé Protection contre les piqûres  
de moustiques et prophylaxie 
médicamenteuse (P)

>10/100 000 >10/1000

Faible Protection contre les piqûres de 
moustiques + dans les situations à 
risque, autotraitement d’urgence (T*)

>1-10/100 000 >1-10/1000

Minime Protection contre les piqûres de 
moustiques uniquement (M)

≤1/100 000 ≤1/1000

Aucun - - 0 cas au cours des trois dernières 
années

Source : Office fédéral de la santé publique, Comité d’experts en médecine des voyages (CEMV). Prophylaxie antipaludique pour les séjours à l’étranger de courte durée.  
Directives et recommandations. Berne : Office fédéral de la santé publique, 2016, p. 7 [1], adaptation par le CEMV en 2019. 

Figure 1 : Stratégies de prévention en cas de voyage dans une région touchée 
par le paludisme

1  Les régions à risque minime de paludisme sont indiquées en jaune clair sur les cartes régionales, et signalées par la 
mention « M » dans les tableaux Santé-voyages.

2  Les régions à faible risque de paludisme sont indiquées en jaune foncé sur les cartes régionales, et signalées par la 
mention « M (+T*) » dans les tableaux Santé-voyages.

3  Pour les groupes potentiellement vulnérables (personnes immunosupprimées, enfants ≤5 ans, adultes de >65 ans, 
personnes atteintes d’une maladie chronique relevante), il est recommandé de procéder à une évaluation individuelle 
des risques et de proposer une stratégie adaptée. Une chimioprophylaxie médicamenteuse est recommandée aux 
femmes enceintes qui ne peuvent éviter de se rendre dans une région où le risque de paludisme est faible.

4  Les régions à risque élevé de paludisme sont indiquées en rouge sur les cartes régionales, et signalées par la men-
tion « P » dans les tableaux Santé-voyages.
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recommandé qu’en cas de séjour dans 
une région où le risque de paludisme est 
faible et dans des situations à risque bien 
spécifiques, notamment en cas d’impos-
sibilité pour les voyageurs d’obtenir un 
diagnostic ou de se procurer un traite-
ment antipaludique dans les 48 heures 
(voir figure 1). C’est en particulier le cas 
lors de séjours dans des régions rurales, 
isolées et mal desservies, et/ou lorsque 
l’accès à des infrastructures médicales, 
après un séjour dans une région à faible 
risque de paludisme, est impossible ou 
ne peut être garanti.

La limitation de l’autotraitement d’ur-
gence aux situations à risque signifie 
aussi que l’ensemble des voyageurs doit 
systématiquement être conscient du 
risque de paludisme, de l’importance 
d’une protection optimale contre les pi-
qûres de moustiques ainsi que d’un 
comportement adéquat en cas de 
fièvre. En présence de fièvre >37,5 °C, 
il est impératif de consulter un mé-
decin dans les plus brefs délais afin 
d’exclure l’éventualité du paludisme 
(voir figure 2).

La procédure à suivre pour la prise de 
l’autotraitement d’urgence pendant ou 
après un séjour dans une zone à faible 
risque de paludisme est illustrée dans la 
Figure 3. Il faut expliquer aux voyageurs 
concernés que l’autotraitement d’ur-
gence doit être pris, si la fièvre persiste 
pendant plus de 24 heures ou qu’elle 
réapparaît et qu'une consultation médi-
cale n'est pas possible dans de brefs dé-
lais. Dans tous les cas, après avoir pris 
un autotraitement d’urgence, un méde-
cin doit être consulté le plus rapidement 
possible dans le pays de séjour afin de 
ne pas passer à côté d’une autre cause 
de maladie ou de mesurer l’efficacité du 
traitement antipaludique.

Séjour de personnes vulnérables 
dans une région à faible risque de 
paludisme
Certaines personnes peuvent être su-
jettes à une exposition accrue au palu-
disme ou, en raison de facteurs indivi-
duels, présenter un risque plus 
important de souffrir d’une forme sé-
vère de la maladie ou de complications. 
Les remarques suivantes portent sur les 
mesures de prévention à prendre en cas 

Figure 2 : Comportement en cas de fièvre pendant et après un séjour dans 
une zone à risque de paludisme

Figure 3 : Procédure en cas de fièvre pendant et après le séjour dans une 
région à faible risque de paludisme

de séjour dans une région où le risque 
de paludisme est faible.

Femmes enceintes 
Non seulement les femmes enceintes 
sont exposées à un risque accru (elles 
sont plus souvent piquées par des 
moustiques que les autres personnes 
[13]), mais la probabilité qu’elles 
souffrent d’une forme sévère de la ma-
ladie est aussi plus élevée [14, 15]. De 
manière générale, il leur est donc dé-
conseillé de se rendre dans une région 
impaludée. Si elles ne peuvent pas éviter 
une région à faible risque de paludisme, 
il leur est recommandé de se protéger 
de manière optimale contre les piqûres 
de moustiques et d’utiliser en outre une 
prophylaxie médicamenteuse. Selon les 
experts, la méfloquine est la prophylaxie 
de choix [16]. On ne dispose que de peu 
de données concernant l’atovaquone/
proguanil. Bien qu’une revue systéma-
tique publiée récemment amène à 
considérer comme acceptable le niveau 
de sécurité offert par l’atovaquone/pro-
guanil pendant la grossesse, il est préfé-
rable d’informer la patiente de la limita-

tion des données disponibles si l’on veut 
prescrire ce médicament. 

Enfants et seniors
On suppose qu’une infection par le palu-
disme peut engendrer plus rapidement 
des complications chez les enfants de 
moins de 5 ans. Cependant, étant donné 
le peu de données probantes dont on dis-
pose au sujet d’enfants ne vivant pas en 
zone d’endémie, on s’appuie surtout sur 
les opinions d’experts. Par ailleurs, la limite 
d’âge en dessous de laquelle les enfants 
sont exposés à un risque accru fait débat 
[17, 18]. Le risque d’une évolution grave 
ou mortelle du paludisme augmente avec 
l’âge [19]. Pour les familles voyageant 
avec des enfants de moins de 5 ans ainsi 
que les personnes >65 ans se rendant 
dans une région à faible risque de palu-
disme, il est recommandé de procéder au 
préalable à une évaluation individuelle de 
la situation et d’adapter les mesures de 
prévention en conséquence. 

Personnes immunosupprimées
En théorie, les personnes immunosup-
primées à la suite d’une maladie ou de 
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la prise de médicaments sont suscep-
tibles d’être à risque accru de complica-
tions en cas de paludisme. On ne dis-
pose toutefois d’aucune donnée 
probante à ce sujet. Il est recommandé 
à ces personnes (ne serait-ce qu’en rai-
son de la plus forte probabilité d’être at-
teintes par d’autres infections) de plani-
fier leur voyage de façon à pouvoir 
consulter rapidement un médecin. En 
cas de séjour dans une région présen-
tant un faible risque de paludisme, il 
convient de décider au cas par cas s’il 
est pertinent ou non d’emporter avec 
soi un autotraitement d’urgence, voire 
d’utiliser une prophylaxie médicamen-
teuse. Il est en outre important de faire 
attention aux interactions médicamen-
teuses. En cas d’immunosuppression ou 
en présence d’autres pathologies conco-
mitantes complexes, il est donc judi-
cieux de recueillir l’avis d’une ou d’un 
spécialiste en médecine tropicale et/ou 
des voyages. 

Personnes issues de la migration 
(visiting friends and relatives, VFR)
Les personnes originaires de régions où 
sévit le paludisme retournent régulière-
ment dans celles-ci pour rendre visite à 
leurs proches et amis. Une grande partie 
des cas de paludisme importés en Suisse 
et en Allemagne touchent précisément 
cette catégorie d’individus. Les raisons 
en sont multiples. Le principal problème 
est que, souvent, ces personnes n’ont 
pas conscience du risque de paludisme 
ou sous-estiment celui-ci. Pensant – à 
tort – bénéficier encore d’une certaine 
immunité contre cette maladie car elles 
y ont été exposées durant leur enfance, 
elles ne jugent souvent pas utile d’être 
conseillées en matière de médecine des 
voyages [20]. Non seulement elles en-
courent le risque d’être infectées par le 
paludisme, mais, le cas échéant, elles 
tardent en outre à réagir et ne 
consultent un médecin qu’une fois que 
la maladie a pris une forme sévère. Il est 
donc particulièrement important de les 
informer de manière adéquate au sujet 
du paludisme. Ce conseil peut – et de-
vrait – intervenir lors de consultations de 
routine chez le médecin de famille ou 
la/le pédiatre. Les mesures de préven-
tion à prendre sont les mêmes que pour 
tous les autres voyageurs (voir listes de 
pays et cartes).

Séjours de longue durée
Dans ce cadre également, le risque dé-
pend surtout de la situation : les per-
sonnes séjournant dans des zones isolées, 
rurales ou boisées de régions à faible 
risque de paludisme ont plus de chances 
d’être piquées par des moustiques et, 
partant, d’être infectées. Le risque aug-
mente avec la durée de séjour. Souvent, 
ces personnes ne connaissent pas leur iti-
néraire et ne savent donc pas si elles au-
ront toujours accès à des infrastructures 
médicales. Il peut donc être judicieux 
qu’elles emportent avec elles un autotrai-
tement d’urgence en prévision d’un 
éventuel séjour dans une région à faible 
risque de paludisme. Il en va de même 
lorsque, dans le cadre d’un séjour de 
longue durée dans une ville d’Asie ou 
d’Amérique (où l’on n’est pas exposé à 
un risque accru et où l’on peut générale-
ment consulter rapidement un médecin), 
on entreprend un voyage imprévu dans 
une région à faible risque de paludisme. 

Tests de diagnostic rapide du palu-
disme (rapid diagnostic tests, RDTs)
De plus en plus répandus dans le com-
merce, ces tests permettent de diagnos-

tiquer rapidement le paludisme. Cepen-
dant, étant donné qu’ils ne sont pas très 
simples à utiliser, qu’ils peuvent donner 
à tort des résultats négatifs et que cer-
tains parasites du paludisme peuvent 
être moins bien identifiés (sensibilité li-
mitée en cas de paludisme autre que  
P. falciparum), le CEMV recommande de 
n’y avoir recours que dans certains cas 
particuliers et après avoir reçu une for-
mation approfondie dans un centre spé-
cialisé en médecine des voyages. 

Conflits d’intérêts : Les auteurs du présent 
document n’ont mentionné aucun conflit  
d’intérêts.
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Santé-voyages 
Vaccinations et mesures antipaludiques.  
Recommandations état juin 2019

Les changements importants par rapport à la version de  
décembre 2018  apparaissent sur fond bleu. 

Pour les pays qui ne sont pas mentionnés dans le 
 tableau, suivre les recommandations générales de 
voyage et les vaccinations selon le plan de vaccination 
suisse. Les explications des changements publiés se trouvent 
dans la colonne « remarques » en bleu. 

Communiqué par le Comité suisse d’experts en médecine des voyages (CEMV)*

Abréviations
YF = fièvre jaune, HA = hépatite A, HB = hépatite B, Ty = fièvre typhoïde, Ra = rage, Me = infections à méningocoques, TBE = Tick-borne Encephalitis : méningo-encéphalite ver-
no-estivale (FSME) ou Russian Spring Summer Encephalitis (RSSE), JE = encéphalite japonaise, Ch = choléra, DT = diphtérie-tétanos, Po = poliomyélite, Div = divers
1–12 = janvier–décembre, d = jour, Distr = district, E = est, N = nord, S = sud, W = ouest, obl = obligatoire, Prov = province, VFR = Visiting Friends and Relatives : migrants (famille 
et amis incl., pour lesquels on admet un risque d’exposition augmenté face à certaines maladies infectieuses) qui visitent leurs parenté/amis dans le pays d’origine.
Paludisme : Voir Prophylaxie antipaludique pour les séjours à l’étranger de courte durée et Prophylaxie du paludisme (Cartes) : www.bag.admin.ch/paludisme

Risque : 0 = aucun, m = altitude au-dessus du niveau de la mer, 1–12 = janvier–décembre, – = pays exempt de paludisme

Protection  
contre les Moustiques :

Dans tous les régions à risque de paludisme : les mesures de protection contre les moustiques sont recommandées dès le crépuscule et 
pendant la nuit (répulsifs, vêtements imprégnés, moustiquaires). Selon les pays, les mesures de protection contre les moustiques sont 
également recommandées au cours de la journée pour prévenir la dengue, la fièvre de chikungunya ou une infection par le virus Zika. 
Voir aussi Tropimed® (www.tropimed.ch) / Safetravel® (www.safetravel.ch)
M = risque minime. Seules des mesures de protection contre les moustiques sont recommandées ; mesures médicamenteuses non  
nécessaires.

Prophylaxie : P = risque élevé de paludisme = Prophylaxie médicamenteuse avec atovaquone & proguanil (Malarone®, Atovaquone Plus Spirig HC®), 
méfloquine (Mephaquine®), ou doxycycline-monohydrate. APP/DP = prophylaxie médicamenteuse avec atovaquone & proguanil  
(Malarone®, Atovaquone Plus Spirig HC®) ou doxycycline-monohydrate

Auto-Traitement d’urgence : M (+T*) = risque faible de malaria = M (protection contre les moustiques et prise d’un auto-traitement d’urgence avec Artemether & Lume-
fantrin (Riamet®) ou avec atovaquone & proguanil (Malarone®, Atovaquone Plus Spirig HC®)
T* fait référence à l’auto-traitement d’urgence. La prescription de l’auto-traitement d'urgence n'est indiquée que dans des situations à 
risque particulier. Il s'agit de situations dans lesquelles les voyageurs qui développent de la fièvre n’ont pas accès à une évaluation médi-
cale, à un examen diagnostique et à un traitement dans les 48 heures, pendant ou après un séjour dans une zone à faible risque de palu-
disme. Cela concerne principalement les voyageurs se trouvant dans des régions rurales reculées, avec des difficultés de transport (voir 
l’article « Actualisation des recommandations du CEMV concernant la prévention du paludisme chez les voyageurs en 2019 » sur www.bag.
admin.ch/paludisme)

Pour les personnes potentiellement vulnérables (personnes immunosupprimées, enfants <5 ans, adultes >65 ans, personnes souffrant 
d'une maladie chronique relevante), il est recommandé de procéder à une évaluation individuelle des risques et de proposer une stratégie 
adaptée en cas de séjour dans des zones à faible risque de paludisme. 
Si les femmes enceintes ne peuvent éviter de se rendre dans une région où le risque de paludisme est faible, une prophylaxie médicamen-
teuse est recommandée.

En sus du visa, certains pays peuvent encore exiger des vacci-
nations spécifiques (se renseigner auprès des consulats/ambas-
sades). Certains pays ont également des conditions d’entrée 
pour les personnes avec une infection VIH (se renseigner au-
près des consulats/ambassade ou auprès de l’organisation 
« European Aids treatment group ». www.eatg.org/hivtravel/.
Des modifications des présentes recommandations/règlements 
seront publiées dans les NEWS de Safetravel®  
(www.safetravel.ch) et de Tropimed® (www.tropimed.ch).

*Comité suisse d’experts en médecine des voyages : P. Antonini (Hôpital régional de Lugano, représentant la médecine des voyages, Tessin) ; B. Beck (cabinet de 
spécialiste en médecine tropicale et médecine des voyages, médecine interne générale, Bellevue, Zurich, représentant de la médecine interne générale) ; F. Chappuis et 
G. Eperon (Service de médecine tropicale et humanitaire, Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG), représentant la médecine des voyages aux HUG) ; H. Etter (Cabinet 
de spécialiste en médecine tropicale et médecine des voyages, médecine interne générale, St.-Gall, représentant la médecine des voyages pour l’Est de la Suisse) ; 
J. Fehr (Centre de médecine des voyages, Département d'épidémiologie, de biostatistique et de prévention de l’Université de Zurich, centre collaborateur de l’OMS 
pour la médecine des voyages, représentant la médecine des voyages, Zurich) ; H. Furrer (Clinique universitaire d’infectiologie, Inselspital Berne, représentant la 
médecine des voyages à l’hôpital universitaire de Berne) ; B. Genton (Unisanté, Centre universitaire de médecine générale et santé publique, Policlinique de médecine 
tropicale, voyages et vaccinations, Lausanne; représentant la médecine des voyages à Unisanté Lausanne, président du CEMV), C. Hatz (Infectiologie, hôpital cantonal 
St.-Gall ; département de médecine ; Swiss TPH Bâle, Département d'épidémiologie, de biostatistique et de prévention de l’Université de Zurich, consultant) ; P. Landry 
(Cabinet de spécialiste en médecine interne, médecine tropicale et médecine des voyages, Neuchâtel, représentant de la Société de médecine tropicale et médecine des 
voyages, membre de la Commission fédérale pour les vaccinations) ; A. Neumayr (Département de médecine, Swiss TPH, Bâle, représentant la médecine des voyages à 
Bâle), A. Niederer-Loher (Ostschweizer Kinderspital, St.-Gall, Consultante en pédiatrie) ; D. Paris (Département de médecine, Swiss TPH, Bâle, représentant la 
médecine des voyages à Bâle) ; P. Schlagenhauf (Centre de médecine des voyages, Département d'épidémiologie, de biostatistique et de prévention de l’Université de 
Zurich, centre collaborateur de l’OMS, représentant la médecine des voyages, Zurich Centre de médecine des voyages) ; S. de Vallière (Unisanté, Centre universitaire 
de médecine générale et santé publique, Policlinique de médecine tropicale, voyages et vaccinations, Lausanne; représentant la médecine des voyages à Unisanté 
Lausanne) C. Staehelin (clinique universitaire d’infectiologie, Inselspital Berne, représentant la médecin des voyages à l’hôpital universitaire, Berne) ; M. Stoeckle 
(Infectiologie et hygiène hospitalière, hôpital universitaire, Bâle, représentant de la Société suisse d’infectiologie), O. Veit (département de médecine, Swiss TPH, Bâle, 
Centre de médecine des voyages, Département d'épidémiologie, de biostatistique et de prévention de l’Université de Zurich, secrétaire général du CEMV)

http://www.bag.admin.ch/paludisme
http://www.safetravel.ch
http://www.eatg.org/hivtravel/
http://www.safetravel.ch
http://www.tropimed.ch
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Me = méningocoques

Ra = rage

Ty = 

fièvre typhoïde

HB = hépatite B

HA = hépatite A

YF = fièvre jaune

R

(R)

R

+
R

R

+

T2

T1

obl*

obl

2. Les conditions d’admission spécifiques de chaque pays concernant la vaccination contre la fièvre jaune 
sont basées par pays sur la publication dans « Travel Information Manual » de « International Air Transport 
Association » (IATA)

–

(+)

+

La vaccination contre la fièvre jaune ne doit être effectuée que dans les Centres de vaccinations ou chez 
les médecins spécialisés ayant reçu une autorisation de l’OFSP. Une dose protège probablement à vie, sauf 
en cas d’immunodéficience ou de grossesse. En raison du risque accru de fièvre jaune dans les pays dans 
lesquels la maladie est endémique et de conditions d’admission différentes selon les pays, dont certains 
exigent un rappel à 10 ans, le CEMV recommande une seconde et dernière dose de vaccin après 10 ans (soit 
un maximum de 2 doses de vaccin au cours de la vie) aux per sonnes immunocompétentes. 
Les éléments suivants sont spécifiés pour chaque pays :
1. Recommandations de vaccination contre la fièvre jaune selon l’OMS

vaccination avec le vaccin quadrivalent conjugué (Menveo®) si séjour > 30 d ou pour les situations à 
risque (hébergement collectif, contacts étroits, danger d’épidémie). En cas d’épidémie, vaccination 
recommandée si séjour > 7 d ou contact étroit avec la population. Les épidémies* dans les pays de 
la ceinture de la méningite se produisent généralement durant la saison sèche ; période à risque 
élevé : décembre à juin. 
*Actualités sur les épidémies : voir www.safetravel.ch ou www.tropimed.ch

risque très faible : vaccination recommandée lors de séjours > 6 mois

vaccination recommandée lors de séjours > 30 jours dans des régions à haut risque, telles que le 
sous-continent indien (Inde, Bangladesh, Pakistan, Népal), Afghanistan, Chine, Philippines,  
Asie du SE, Afrique subsaharienne, Bolivie, entre autres.

Les recommandations de vaccination contre la rage ne concernent que la rage terrestre (ex : rage 
chez les chiens). La rage chez les chauves-souris est probablement répandue dans le monde entier.

Lors de blessure par un mammifère (p. ex. griffure/morsure), il peut être utile d’impliquer un 
spécialiste pour l’instauration d’une prophylaxie post-expositionnelle contre la rage. Voir 
 Directives et recommandations. Prophylaxie pré- et post-expositionnelle de la rage chez l’homme. 
OFSP. 2004, respectivement 2012 (cf. www.bag.admin.ch/rage).

Généralement (indépendamment de la durée du voyage), la vaccination est recommandée aux 
voyageurs à risque individuel élevé (p. ex. travail avec des animaux, accès restreint à des soins 
médicaux, voyage à vélo ou à moto).

recommandée si séjour > 1 semaine 

recommandée si séjour > 4 semaines ou pour des groupes à risque (hygiène alimentaire douteuse)

vaccination recommandée pour séjours prolongés ou répétés, groupes à risque et les visiteurs du 
Hadj/Umra

vaccination recommandée pour les personnes non immunes

obligatoire pour les personnes en provenance d’un pays d’endémie de fièvre jaune dans les 6 jours 
précédant l’arrivée, aussi pour les passagers en transit. (Remarque concernant T1/T2 : des 
règlements spécifiques d’exception (définis par le pays) peuvent exister pour certains pays avec un 
risque de fièvre jaune ; ces exceptions ne peuvent pas être listées pour des raisons pratiques). 

Compte tenu de la flambée de fièvre jaune qui sévit au Brésil depuis décembre 2016, il est possible 
que les conditions d’entrée concernant la vaccination contre la fièvre jaune soient modifiées à 
court terme. Des actualisations sont disponibles sur les sites internet suivants :  
www.bag.admin.ch/voyages, www.safetravel.ch, www.tropimed.ch, www.who.int/csr/don/en

obligatoire pour les personnes en provenance d’un pays d’endémie de fièvre jaune dans les 6 jours 
précédant l’arrivée, sauf pour les passagers en transit.

obligatoire, aussi pour les passagers en transit

obligatoire, sauf pour les passagers en transit

vaccination non recommandée, pas de risque de fièvre jaune 
Pays avec + ou (+) sont à considérer comme pays d’endémie

risque faible / risque potentiel : vaccination seulement recommandée pour les personnes qui 
envi sagent de traverser une frontière d’un pays avec un règlement de transit (T) ou exposées à un 
risque accru de fièvre jaune (p. ex. longs séjours, impossibilité d’assurer une protection anti-mous-
tiques efficace). La recommandation de vaccination est basée sur l’évaluation du risque d’exposition, 
des conditions de voyage et de facteurs de risque individuels (p. ex. âge, immunodéficience).

vaccination recommandée (voir remarques)

http://www.safetravel.ch
http://www.tropimed.ch
http://www.bag.admin.ch/voyages
http://www.safetravel.ch
http://www.tropimed.ch
http://www.who.int/csr/don/en
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Varicelle

S. pneumoniae

Influenza

Ch = choléra

Po = poliomyélite

ROR (rougeole, 
oreillons, rubéole)

T = tétanos

D = diphtérie

JE = encéphalite 
japonaise

TBE = FSME/RSSE

–

+

+

+

+

R

R

Il est recommandé que tous les voyageurs soient immuns contre la varicelle. Toutes les personnes 
de 11 à < 40 ans qui n’ont pas d’anamnèse de varicelle devraient recevoir 2 doses de vaccin à 
intervalle de 4 à 6 semaines (voir Plan de vaccination suisse, OFSP).

Recommandé pour toutes les personnes à risque (voir Plan de vaccination suisse, OFSP).

Recommandé pour toutes les personnes à risque (voir Plan de vaccination suisse, OFSP), lors de 
croisières ainsi que pour les visiteurs de Hadj/Umra (Arabie Saoudite).

Vaccination recommandée pour des situations spéciales (lors de travail dans des camps de 
réfugiés ou des bidonvilles où le choléra est présent) ou lors de voyages particuliers (sur des 
cargos).

seulement vaccination recommandée de base

vaccination de base et rappel recommandés à 10 ans (exception : pour les voyages dans les pays 
infectés par la polio, voir recommandations de l’OMS : www.who.int/news-room/detail/29-05-2019-
statement-of-the-twenty-first-ihr-emergency-committee" www.who.int/news-room/detail/29-
05-2019-statement-of-the-twenty-first-ihr-emergency-committee

un rattrapage est recommandé à toute personne née après 1963, non vaccinée et qui n’a pas fait de 
rougeole précédemment (2 doses à intervalle d’au moins 1 mois)

contrôle de l’état vaccinal recommandé à tous

contrôle de l’état vaccinal recommandé à tous

recommandée pour groupes à risque (> 4 semaines dans des zones rurales endémiques). Les 
périodes les plus à risque de transmission sont mentionnées. Le risque pour les touristes est 
généralement très faible.

recommandée pour toutes les personnes, dès l’âge de 6 ans, qui séjournent dans des zones 
d’endémie connues; la vaccination est inutile si la personne ne s’expose pas au risque d’encépha-
lite à tiques (voir www.bag.admin.ch/fsme-fr).

http://www.bag.admin.ch/fsme-fr
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Figure 1 : 
Recommandations du Comité suisse d’experts en médecine des voyages (CEMV) pour la prévention du paludisme 2019.
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Sans risque

Flores

Risque élevé → protection contre les moustiques + prophylaxie médicamenteuse 

Risque faible → protection contre les moustiques + en plus auto-traitement d'urgence pour
les groupes à risque

Risque saisonnier  → saison à risque élevé : protection contre les moustiques + prophylaxie médicamenteuse 
→ saison à risque faible : protection contre les moustiques + en plus auto-traitement

d'urgence pour les groupes à risque

Risque minime  → protection contre les moustiques Expertenkomitee für Reisemedizin
Comité d´experts pour la médecine des voyages
Comitato di esperti per la medicina di viaggio
Expert committee for travel medicine

Une carte du monde contenant des informations sur les médicaments antipaludiques (prophylaxie médicamenteuse, autotraitement d’urgence) est disponible en ligne : 
www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 2 Carte régionale d’Afrique australe 
Recommandations pour la prévention du paludisme au Botswana, à Eswatini, en Namibie, au Zimbabwe et en Afrique du Sud.

St. Lucia

© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 2017 et 2018 de l’OMS ; propriété des données : CEMV
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� Risque élevé: protection contre les moustiques + prophylaxie médicamenteuse

� Risque saisonnier :
septembre à mai: protection contre les moustiques + 
prophylaxie médicamenteuse
juin à août: protection contre les moustiques + en plus auto-traitement 
d'urgence pour les groupes à risque

� Risque faible: protection contre les moustiques +
en plus auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

� Risque minime: protection contre les moustiques

� Sans risque
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18 Matobo National Park

19 Kruger National Park
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21 Hluhluwe iMfolozi Park

22 Central Kalahari Wildlife Reserve

23 Marakele National Park

2

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la liste des pays dans «santé-voyages : 
Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 3 Carte régionale d’Asie du Sud 
Recommandations pour la prévention du paludisme en Afghanistan, au Bangladesh, au Bhoutan, en Inde, au Népal, au Pakistan 
et au Sri Lanka.
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■      Risque saisonnier: 
           mai à novembre : protection contre les moustiques + prophylaxie médicamenteuse
           décembre à avril : protection contre les moustiques + en plus auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

■      Risque faible: protection contre les moustiques + en plus auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

■      Risque minime: protection contre les moustiques

■       Sans risque

© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 2017 et 2018 de 
l’OMS ; propriété des données : CEMV

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la 
liste des pays dans «santé-voyages : Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 4 Carte régionale d’Asie du Sud-Est 
Recommandations pour la prévention du paludisme au Cambodge, au Laos, au Myanmar, en Thaïlande et au Vietnam.

© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 
2017 et 2018 de l’OMS ; propriété des données : CEMV
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■ Risque élevé: protection contre les moustiques + prophylaxie 
médicamenteuse

■ Risque faible: protection contre les moustiques + en plus 
auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

■ Risque minime: protection contre les moustiques

■ Sans risque

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la  
liste des pays dans «santé-voyages : Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 5 Carte régionale de l’Archipel malais 
Recommandations pour la prévention du paludisme au Brunei, en Indonésie, en Malaisie, au Timor oriental (Timor Leste),  
aux Philippines et à Singapour.

© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 2017 et 2018 de l’OMS ; propriété des données : CEMV
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■ Risque élevé: protection contre 
les moustiques + prophylaxie 
médicamenteuse

■ Risque faible: protection contre 
les moustiques + en plus 
auto-traitement d'urgence pour les 
groupes à risque

■ Risque minime: protection contre 
les moustiques

■ Sans risque

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la liste des pays dans «santé-voyages : 
Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 6 Carte régionale d’Amérique centrale et d’Hispaniola 
Recommandations pour la prévention du paludisme, au Belize, au Costa Rica, en République dominicaine, au Salvador, au Guate-
mala, en Haïti, au Honduras, au Mexique, au Nicaragua et au Panama.
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© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 2017 et 2018 de l’OMS ; propriété des données : CEMV
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■ Risque élevé: protection contre les moustiques + prophylaxie 
médicamenteuse

■ Risque faible: protection contre les moustiques + en plus 
auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

■ Risque minime: protection contre les moustiques

■ Sans risque

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la liste des pays dans «santé-voyages : 
Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Figure 7 Carte régionale d’Amérique du Sud 
Recommandations pour la prévention du paludisme en Bolivie, au Brésil, en Equateur, en Guyane, en Guyane française,  
en Colombie, au Pérou, au Suriname et au Venezuela.
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© DTG und Thieme Gruppe
Sources : Adapté par Dr Olivia Veit sur la base des Rapports sur le paludisme dans le monde 2016, 2017 et 2018 de l’OMS ; propriété des données : CEMV

■ Risque élevé: protection contre les moustiques + prophylaxie 
médicamenteuse

■ Risque faible: protection contre les moustiques + en plus 
auto-traitement d'urgence pour les groupes à risque

■ Risque minime: protection contre les moustiques

■ Sans risque

Plus de détails tels que altitude, villes, provinces ou autres zones à risque de paludisme ne pouvant pas être affichées sur cette carte : voir la liste des pays dans «santé-voyages : 
Vaccinations et mesures antipaludiques» www.bag.admin.ch/sante-voyages.

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
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Canton No de bloc Ordonnances nos

Zurich 7778407

Lucerne 7278350

Vol d’ordonnances

Swissmedic, Stupéfiants

Vol d’ordonnances 
Les ordonnances suivantes sont bloquées
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Plus d’infos : 
quand-il-faut-comme-il-faut.ch
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